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Perte de dossier médical : l’ONIAM dispose
d’un recours subrogatoire lié à la perte de
chance de prouver une faute médicale
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La perte du dossier médical imputable à cet établissement fait perdre au patient la chance
de prouver que la faute du praticien est à l’origine de l’entier dommage corporel subi.

Les professionnels de santé et les établissements de santé engagent leur responsabilité en cas de
faute, sur le fondement de l’article L. 1142-1, I, alinéa 1er, du code de la santé publique.

 

Les établissements de santé engagent leur responsabilité en cas de perte d’un dossier médical
dont la conservation leur incombe. Une telle perte, qui caractérise un défaut d’organisation et de
fonctionnement, place le patient ou ses ayants droit dans l’impossibilité d’accéder aux informations
de santé concernant celui-ci et, le cas échéant, d’établir l’existence d’une faute dans sa prise en
charge. Celle-ci conduit dès lors à inverser la charge de la preuve et à imposer à l’établissement
de santé de démontrer que les soins prodigués ont été appropriés.

Lorsque l’établissement de santé n’a pas rapporté une telle preuve et que se trouve en cause un
acte accompli par un praticien exerçant à titre libéral, la faute imputable à cet établissement fait
perdre au patient la chance de prouver que la faute du praticien est à l’origine de l’entier dommage
corporel subi. Cette perte de chance est souverainement évaluée par les juges.

La Cour de cassation énonce qu’à la suite de l’avis d’une CRCI concluant à la responsabilité d’un
établissement de santé, du refus de l’assureur de ce dernier de procéder à une offre
d’indemnisation et de la substitution à cet assureur de l’ONIAM, ce dernier se trouve, selon l’article
L. 1142-15 du code de la santé publique, subrogé dans les droits de la victime, à concurrence des
sommes qu’il lui a versées dans le cadre d’une transaction, contre la personne responsable du
dommage ou, le cas échéant, son assureur. L’ONIAM peut ainsi exercer une action à leur
encontre au titre de la responsabilité consécutive à la perte du dossier médical d’un patient et à
l’absence de preuve que les soins prodigués à celui-ci ont été appropriés. Le juge détermine alors,
sans être lié par l’avis de la commission ni par le contenu de la transaction, si la responsabilité de
l’établissement de santé est engagée et, dans l’affirmative, évalue les préjudices consécutifs à la
faute commise, afin de fixer le montant des indemnités dues à l’ONIAM.

Dans cette affaire, ayant relevé que la polyclinique avait perdu le dossier médical de la patiente et
n’était pas en mesure d’apporter la preuve qu’aucune faute n’avait été commise lors de
l’accouchement, la cour d’appel avait retenu, à juste titre, que l’ONIAM était fondé à exercer un
recours subrogatoire à l’encontre de cet établissement de santé et de l’assureur. Compte tenu des
conditions d’exercice du praticien dont les actes étaient critiqués, la cour d’appel avait justement
énoncé que la faute imputable à la polyclinique avait fait perdre à l’intéressée la chance d’obtenir
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la réparation de son dommage corporel qu’elle a souverainement évaluée à hauteur de 75 % des
préjudices en résultant.
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